Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Christiane Vienne, Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des chances :
Madame la Ministre,

Concerne : le service d’interprétariat des sourds de wallonie :
L’accès aux services relevant de la santé publique doit être garanti pour tous.

Or, un constat s’impose : les personnes sourdes et malentendantes ont des difficultés pour accéder à ces services. 
Je pense notamment à la difficulté qui existe pour ces personnes de pouvoir se faire comprendre lorsqu’elles se rendent dans les hôpitaux.

Les personnes sourdes et malentendantes doivent donc, dans ces cas là, faire appel à un interprète à leurs frais.
La Région Wallonne subventionne, depuis plusieurs années, le service d’interprétariat des sourds de wallonie (SISW). 
Les personnes sourdes ou malentendantes peuvent ainsi contacter ce service pour introduire des demandes d’interprétation. Ces demandes sont gérées de façon chronologique en tenant compte des disponibilités d’horaire des interprètes.

Des services médicaux pourraient également faire appel à ces interprètes.
Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Pour 2007, quelle est la subvention qui est spécifiquement réservée au service d’interprétariat des sourds de wallonie ? S’agit-il d’un financement récurrent ?
2. Dans le cadre du « soutien à des initiatives dans le domaine du langage des signes » prévu dans le projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2007, une aide est-elle prévue pour les personnes sourdes ou malentendantes qui font appel à des interprètes ? L’AWIPH intervient-elle par le biais d’une aide individuelle ? 
3. Les hôpitaux font-ils appel à ce service d’interprétariat des sourds de wallonie ? Si oui, combien de demandes des hôpitaux ce service a-t-il déjà reçues ? Combien de personnes sourdes ou malentendantes font appel à ce service pour se rendre à l’hôpital ? Combien de temps en général les personnes sourdes ou les services médicaux doivent-ils attendre pour avoir un interprète ?

